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SOS CONSOMMATEURS

1 petit journal
1 DEL'ACTUALITE

DES
CONSOMMATEURS

Les nouvelles
lessives sont là!

On vous l'avait déjà signalé... cette
fois-ci ça y est! Depuis le 1er juillet,
l'ordonnance fédérale qui interdit
l'adjonction de phosphates dans les lessives

est entrée en vigueur. Ces phosphates

jouaient le rôle d'un véritable
engrais dans les eaux de nos lacs et
permettaient aux algues de devenir si
luxuriantes et si consommatrices
d'oxygène que toute vie lentement y
disparaissait. Tout le monde (consommateurs,

fabricants, responsables du
bien-être de nos lacs) est d'accord: il
faut laisser à nos petits enfants des lacs
vivants et... propres.

Des idées fausses...

et même franchement égoïstes.
Vous avez peut-être lu dans votre
quotidien la réaction de certaines ménagères

faisant des provisions «d'anciennes»

lessives, achetant des barils à

tour de bras, de peur de voir leurs
draps et leurs chemises manquer du
«blanc plus blanc que blanc»*.
Or, si on les utilise correctement, les
tests de consommateurs ont prouvé
que bien des lessives sans phosphates
lavaient aussi bien que celles qui en
contenaient. En respectant les conseils
donnés ci-dessous, vous ne devriez pas
avoir de mauvaises surprises.

L'assortiment

On trouve sur le marché :

1. Des produits liquides. Valables pour
prélaver ou laver jusqu'à 60° seulement.

Inutile de «cuire» avec eux, ils
ne sont pas faits pour cela : au contraire,

ils favoriseraient l'entartrage du
linge et de la machine. Ils sont très
riches en détergents, ce qui pose encore

des problèmes dans les stations
d'épuration.

* Alors que l'on a de plus en plus de linge de
couleurs. Même les aînés qui renouvellent leur
trousseau préfèrent voir la vie en arc-en-ciel

2. Des poudres

a) contenant surtout du savon (fabriquées

souvent par de petits savonniers).

Conviennent très bien pour
tout le linge normal, les situations
courantes.

b) Quelques produits où les phosphates
ont été remplacés par du zéolithe ou

du sasil. Conviennent pour de l'eau
jusqu'à une dureté de 25° et du linge
normalement sale. Ne pas surdoser
pour éviter des dépôts blancs sur le
linge.

c) Des produits avec zéolithes et NTA
pour eau dure et linge très sale. La
majorité des lessives (y compris celles
dites pour le lavabo) font partie de cette

catégorie.

d) Enfin, nouveau: des poudres dites
«concentrées». Emballages plus
petits, dose réduite à bien respecter. Leur
composition est semblable à celles de
la catégorie c).

Bien choisir et bien laver

Acheter votre lessive dans un magasin
et non par des méthodes de vente style
«tasse de thé». Ceci est très important,
pour être sûr d'avoir des produits
conformes à l'ordonnance. Lisez la
déclaration (voir encadré).

1. Connaître le degré de dureté de l'eau
de sa commune: douce: jusqu'à 15°;

moyenne : de 15 à 25° ; dure : au-dessus
de 25° (le Service des eaux vous renseigne!).

Ceci vous donnera un premier
critère de choix.

2. Doser très exactement selon le mode
d'emploi du fabricant (qui tient compte

du degré de dureté de l'eau et de la
capacité de la machine). Surdoser est
faux et inutile Cela ne rend pas le linge
plus propre, au contraire...

3. L'idéal est d'avoir deux produits : un
avec NTA pour du linge exceptionnellement

sale, et sans NTA pour le
courant.

4. Des produits type «Calgon» restent
en rayon mais eux aussi ne contiennent

plus de phosphates, remplacés
par des zéolithes et NTA. Nous
estimons ce genre de produits inutiles
dans la plupart des cas.

5. Les machines, contrairement à ce
que l'on veut nous faire croire parfois,
ne se porteront pas plus mal. Des
expériences sérieuses l'ont prouvé.

Et comme les fabricants ont déjà adapté
leurs lessives il y a quelque temps,

beaucoup d'entre vous ont lavé «sans

phosphates» sans le savoir et n'ont
rien remarqué du tout!

M. C.

Prochain article: «Abonnements
d'entretien TV, attention »

La nouvelle loi oblige les fabricants

à indiquer très clairement
la composition de leurs
produits. On peut ainsi vérifier
facilement si le détergent contient
ou non du NTA (appelé aussi
acide nitrilotroacétique).
On trouvera donc la liste des
ingrédients qui sont, en outre:
des polyacrilates, du savon, des
produits de blanchiment, des
azurants optiques. Petit à petit
les emballages seront modifiés
en conséquence.
Attention: ne pas confondre le
NTA (autorisé) avec l'EDTA
qui, lui, est interdit en Suisse.
Très peu dégradable, ce produit
s'accumule dans les eaux et peut
les rendre toxiques.

LA REDINGOTE

prend le métro!
C'est par cette phrase sibylline que le
Centre Social Protestant-Vaud annonce

le déménagement de sa boutique
d'habits LA REDINGOTE de la rue
Beau-séjour, dans ses nouveaux
locaux au numéro 2 des Escaliers du
Grand-Chêne, à Lausanne, au-dessus
de la gare du métro (Flon).
Dans un décor aménagé avec goût, une
équipe de personnes bénévoles trie,
taxe et met en vente un grand choix
d'habits d'occasion pour tous âges. Le
produit de la vente procure au CSP les

moyens de poursuivre ses multiples
consultations sociales gratuites.
Il est à noter que le CSP reçoit avec
reconnaissance tous les habits, lingerie,

chaussures à la boutique ou à ses

bureaux, rue Beau-Séjour 28. Sur appel

téléphonique (36 52 62) de 8 h à
11 h 15, il vient chercher à domicile ce
que vous ne pouvez apporter.
La Redingote, Escaliers Grand-Chêne

2, tél. 22 67 45, ouverte mardi et
mercredi de 10 h à 16 h, jeudi de 12 h à
16 h.
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